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ORDRE du JOUR : 
 

 Rapport moral du Président 
 Rapport financier du trésorier 
 Vote des adhérents pour l’élection des administrateurs 
 Prochaines propositions de sorties 

 Modification des statuts 
 Questions diverses. 

 

 

 Rapport moral du président  
 

Notre 28ème assemblée générale débute aujourd’hui avec la présence de 79 personnes et de plus 21 pouvoirs 

pour l’élection de notre futur conseil d’administration. 

Celui-ci a bien évolué depuis un an avec des membres qui ont quitté leur fonction pour diverses raisons et 

je les remercie de leur implication pendant leur mandat. Nous sommes ici pour élire les membres de ce futur 

conseil d’administration, élection qui sera réalisé à bulletin secret. 

Le prochain conseil d’administration pour élire le bureau se tiendra mercredi 21 février.  

J’ai une pensée particulière pour nos adhérents ne pouvant plus venir à nos activités. 

L’ensemble des activités hebdomadaires proposées tiennent leurs promesses avec un nombre quasi 

constant tout au long de cette année. Il est à souligner l’arrivée de la danse de couple les vendredis de 17h 

à 18h. 

Depuis la dernière assemblée générale, nous vous avons proposé la visite de Crépy en Valois en mars, le 

spectacle Pliaska à Meaux en avril, le karaoké en mai, le voyage à l’île de Ré en juin, le pique-nique à Silly 

le Long aussi en juin, le buffet du 14 juillet, la visite de Dammartin en Goële en octobre, le spectacle latino à 

Meaux en novembre, le repas de Noël en décembre et la galette le mois dernier. Nous avons été obligés de 

renoncer à la soirée Beaujolais nouveau par manque de participants et un prix peu raisonnable. 

Nous étions présents au forum des associations et au marché de noël. 

Nous avons aussi grace aux associations St Path en fête et Fêtez Silly pu vous proposer d’autres activités 

avec par exemple la visite du zoo de Beauval. 

Je tiens à remercier tous les personnes bénévoles qui font que cette association vous a permis de participer 

à nos activités et qui de la faire continue de vivre car ils ne ménagent pas leurs efforts pour vous faire profiter 

de leur aide, alors merci à Henri, Jacqueline, Cécilie, Marielle, Evelyne, Patrice, Michel ainsi que Ginette. 

Nous avons à ce jour 136 adhérents. 

Je tenais aussi à vous remercier pour vos réponses constructives au sondage en fin d’année dernière ce qui 

nous apporte des idées pour rendre encore attractif notre club. Ce sondage dont nous vous avons envoyé le 

résumé avec la convocation de cette journée nous dit que globalement le club répond à vos attentes et nous 

donne des pistes de progrès. 

Pour notre part, nous avons identifié quelques petits dysfonctionnements que nous devons améliorer pour 

être encore plus à votre service. 

Nous avons aussi décidé d’améliorer la communication avec la création d’une lettre d’information trimestrielle 

vous annonçant l’actualité du club et les futurs sorties ou animations. 

mailto:clubamitiestpathus@gmail.com


Vous pouvez à tout moment nous contacter par courrier dans la boite aux lettres en mairie ou par mail dont 

l’adresse est : clubamitiestpathus@gmail.com mais vous pouvez consulter notre site internet qui est le média 

mis à jour en temps réel. 

Il y a eu quelques modifications dans l’organisation avec en particulier l’alignement de la cotisation annuelle 

en accord avec l’ensemble des associations de la ville. Nous souhaitons modifier nos statuts avec dans les 

grandes lignes, le renouvellement des membres par tiers tous les 3 ans au lieu de 2, ne plus limiter le nombre 

de membres du conseil d’administration, permettre de connaître la procédure en cas du quorum non atteint 

et avoir un vote à bulletin secret et plus à main levée. 

Nous rencontrons depuis cette année l’impossibilité de réserver une salle les jours de fête ce qui nous impose 

des contraintes pour l’organisation de manifestations à venir. C’est le cas par exemple de l’après-midi 

karaoké et du repas du 14 juillet. 

Je laisse Michel Carré notre trésorier vous faire le bilan financier pour l’année écoulée et Marielle Michiels 

vous présenter les projets pour 2024  

A la fin de cette journée, un encas sera partagé avec vous et je vous remercie de nous faire confiance et 

merci pour votre attention 

  Rapport financier du trésorier  

Le nombre d’adhérents à l’association était de 137 en 2023 et est de 136 aujourd’hui.   
Les recettes de l’année 2023 comprenant : 

la subvention du CCAS : 2.000 € (idem qu’en 2022) 
les subventions du Conseil général pour 2022 et 2023 : 1914 € (1.020 € pour 2022 et 894 € pour 2023) 
le montant des adhésions : 6.311 € (cotisation de l’exercice 2023 et la cotisation 2024 depuis 

septembre 2023) 
le montant des diverses prestations soit un montant total de 21.807,32 €.  

 Les dépenses ont été de 28.416,00 €  
Le bénéfice pour cet exercice est de 3.716,32 €  
Il est à noter le changement de trésorier en cours de l’année et merci à Ginette pour le travail précis qu’elle 

a effectué depuis plusieurs saisons. 

L’année 2023 a vu plusieurs changements qui ont une incidence sur les comptes de l’exercice. 

Tout d’abord, la subvention du Conseil Général 2022 a été versée en 2023 et la modification de la date des 

cotisations de janvier à décembre passée de septembre à août gonflent artificiellement les comptes. En 

2024, le retour à une trésorerie sera plus en rapport avec la réalité.  

Le voyage du mois de juin à l’Île de Ré a été réintroduit dans les activités du club qui n’avait plus eu ce type 

de prestation depuis longtemps mais a coûté très cher en transport. 

L’ouverture d’un livret A permet d’obtenir quelques revenus d’intérêt. 

Aujourd’hui les comptes de l’association se portent bien avec un avoir global de 15.697,28 €. 

 Vote des adhérents pour l’élection des administrateurs. 
 

Quatre Administrateurs sont sortants :  

Mme DROIT Nadine – M. ISLER Marcel – Mme CARRÉ Evelyne – Mme TESTARD Christiane 

Ces 4 personnes se représentent de nouveau et nous avons 3 nouveaux candidats : 

Mme RÉCOUPÉ Marie-Ange – Mme MONBRUN Dominique – M. HEYNE Bruno. 

Voici le résultat des votes :  

Total votants 100  

Votes exprimés 95 95,0% 

Votes nuls 5 5,0% 
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Nombre de voix 
obtenues 

 
% obtenus 

Evelyne CARRÉ 97 97,0% 

Nadine DROIT 77 77,0% 

Marcel ISLER 89 89,0% 

Christiane TESTARD 91 91,0% 

Bruno HEYNE 98 98,0% 

Dominique MONBRUN 93 93,0% 

Marie-Ange RÉCOUPÉ 93 93,0% 

 

Tous les candidats sont élus au sein du conseil d’administration 

 Prochaines propositions de sorties 
 

La secrétaire a donné des informations sur le voyage proposé cette année en indiquant qu’une réservation avait été 
faite sur un séjour VVF à Méjannes-Le-Clap du 15 au 22 juin 2024. Néanmoins en précisant que le coût du transport 
proposé par l’autocariste est exorbitant et qu’elle était en négociation pour obtenir d’autres devis. 
 
Rappel également a été fait sur : 
1/ La découverte de Villers-Cauterêts le 28/3/2024 avec marche le matin, restaurant et visite de la cité de la 
francophonie l’après-midi. 
2/ la sortie au Colisée de Meaux le 23/4/2024 sur le thème « La France en chanté ». 
 
Toutes les informations seront diffusées prochainement sue le bulletin INFO CLUB. 
 

 Modification des statuts 
 

La modification des statuts a été présentée et une demande de précision va être ajoutée à l’article 9 sur les 
conditions pour être élu au conseil d’administration. Le reste des modifications n’apporte pas de commentaires 
particuliers par les adhérents présents. Les nouveaux statuts sont adoptés. 
 

 Questions diverses 
 
Aucune question particulière n’a été émise. 
 
 
Cette Assemblée Générale se termine par un moment convivial autour d’une collation. 
 
Fin de la réunion 16H. 
 
    

 


